
 

 

 

 

UN PREJ AU BOUT DU ROULEAU 
  

Le vendredi 26 juin 2026 un agent du Prej31 a dû être conduit en urgence à l'hôpital pour un malaise la 
veille de son départ en vacances.  
Alors oui, l’ARPEJ 31 peut se targuer d'avoir un des plus hauts rendements annuels de mission 
d'extraction judiciaires. En effet, objectif zéro IDF, mais à quel prix ?  
L’épuisement ? Le dégout ? Le burn out ? les organismes lâchent ! 
 

Cette situation aurait pu être évitée par une meilleure prise en compte des conditions de travail.  
 
Depuis plusieurs semaines en effet au Prej31 le rythme de travail est effréné pour les agents.  
 
 

 
-  Un enchaînement de missions longues distances pour les agents avec des amplitudes horaires 
exagérées dans la journée et soirées jusqu'à des missions pouvant aller jusqu'à 24 h consécutives !!! 
 

MAIS nous sommes sauvés, nous avons les week-ends pour nous reposer, dixit l’ARPEJ… 
 
Pour le SPS-CEA, une réflexion doit se poser sur le port des gilets à l’instar de nos collègues policiers 
et gendarmes dans l’enceinte des tribunaux lors de ces épisodes caniculaires. Ces gilets, inadaptés à 
de telles conditions climatiques, mettent en péril la santé et la vie des agents. 
 

Des avancées récentes sur les futurs effets d’uniformes vont dans le bon sens, mais des décisions 
pragmatiques doivent être prises, si toutefois, la santé des agents veut encore dire quelque chose pour 
nos décideurs, nos employeurs…  
  
Le SPS CEA tient à souhaiter un bon rétablissement au collègue concerné. 
Le SPS CEA se tiendra toujours à disposition de ceux et celles désirant faire avancer les 
conditions de travail des agents. 
        Pour le Bureau SPS-CEA PREJ MURET : JC, le 26 juin 2026 

- une chaleur intolérable dans les vestiaires. 
  

- une chaleur de plus en plus insoutenable dans les tribunaux que 
ce soit dans les bureaux des juges ou les salles d'audience : +40 ° 
dans une des salles d'audience pendant plus de 7 h à 
Carcassonne par exemple est inadmissible (cette situation a été 
dénoncé d'ailleurs par un des avocats)  
 

- une mise à disposition tardive de bouteilles d’eau afin de 
fournir aux agents de quoi s’hydrater en l’absence d’une fontaine 
à eau, toujours refusée et pourtant souvent réclamé aux ACT, 
pour les agents du PREJ31 pour d’obscures raisons flirtant avec 
du « j’m’en foutisme » vis-à-vis des agents et de la toute-
puissance présumée de certains… 
 


